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Les loisirs nautiques : 
les bons gestes

En cas de danger ou de problème
appelez le 05 08 55 16 16 ou le canal 16 de 
la VHF et donnez les éléments suivants :
• position GPS (ou par rapport à un point 

remarquable
• nom et description de votre navire (couleur, 

type, longueur)
• nombre de personne à bord et leur état de 

santé
• nature de la détresse ou de l'avarie
• assistance demandée et mesures déjà 

entreprises

Le guide des loisirs nautiques
est téléchargeable sur le site

internet DTAM :
www.saint-pierre-et-miquelon. 
developpement-durable.gouv.fr

• Assurez vous que toute personne embarquée porte son gilet de 
sauvetage et qu'il est correctement attaché.

• Renseignez vous sur les conditions de mer et la météo avant de partir.
• Ne partez jamais seul en mer et prévenez vos proches de votre sortie 

en mer.
• Dans la zone côtière des 300 mètres, respectez la vitesse de 5 noeuds 

(soit 9 km/h).
• Privilégiez l'utilisation de la VHF à celui du téléphone portable.
• Portez des vêtements de couleur vive, à bande réfléchissante ou 

fluorescents.


